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Auteur-e Proposition +/++ -/ -
CFin (Freudiger) Proposition de renvoi :
Le rapport est renvoyé au Conseil-exécutif assorti de la charge de soumettre au Grand Conseil un arrété de +

principe (selon l'art. 46, al. 2 LGC) présentant les trois variantes suivantes (y compris la présentation des
avantages et inconvénients de chaque variante) :

a. Le canton se départit entierement de sa participation a la BCBE.

b. Le canton se contente d’une participation minoritaire & la BCBE (patrticipation minimale de 33,33 %).
c. Le canton conserve sa participation majoritaire au sein de la BCBE (« statu quo »).
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